
SECTEUR GEOGRAPHIQUE  

Communauté d’Agglomération  

TYPE D’AIDE 

Subvention / prime. 

TYPE DE BÉNÉFICIAIRES 

Propriétaires occupant sous conditions de ressources et propriétaires bailleurs sous condition de 

conventionnement très social. 

 

BUDGET PREVISIONNEL 2022 

230 400 €  

MONTANT DE L’AIDE 

5% de la dépense subventionnable ANAH plafonnée à 2 000 € par logement. 

 

BILAN DES ANNÉES PRÉCÉDENTES 

Année 2021 : 247 500 € 

Année 2020 : 226 000 € 

Année 2019 : 215 500 € 

Année 2018 : 108 000 € 

 

Budget pour toutes les aides du parc privé et les différentes opérations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS ET DESCRIPTIF DE L’ACTION 

Réhabiliter à un niveau de décence des logements privés très dégradés afin de lutter contre l’habitat indigne. 

 

Saumur  

Val de Loire 

Aide à l’amélioration  

des logements  

vétustes 

Anne QUINTIN 

Service Habitat 

11 rue du Maréchal Leclerc BP 301 – CS 54 030 

49 408 SAUMUR Cedex 

Tel : 02 41 40 45 50 

habitat@saumurvaldeloire.fr   

 

CONDITIONS DE L’OCTROI DE L’AIDE 

 Conditions de ressources pour les PO, 

 Coefficient d’insalubrité supérieur ou égale à 0,3, 

 Aide ANAH au préalable. 
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